
munications postales sont interrompues. 11 

La a n demi mètre d'eau sur la graDd'place 
• ports et la basse-ville sont noyés . Le 

H e y o u x diminua mats la Meuse grandit 
encore. 

Namur, 22 d é c e m b r e — Une grande partie 
de la vi l le est sous l'eau. La remise des let
tres et journaux est presque impossible . 

Dinant, 22 décembre. —Toute la ville est 
inondée, sauf les environs de la gare. 

Liège, (22 décembre. — La crue continue 
Les eaux ont envahi les ateliei-3 du journal 
le Perron, ce qui l'a forcé d'interrompre sa 
publication. 

A Tournai,le temps s'est rasséréné depuis 
hier : les eaux continuent à s'écouler dans 
notre fleuve avec la plus grande rapidité. 
La voie ferrée, près le Pont d'Amour, a 
Vv'archain, était encore submergée hier 
après-midi. 

Le faubourg de Morelle a particulière
ment souffert de l'inondation ; les Pollais 
sont couverts par les eaux ; dans grand 
•ombre de fermes, on a dû procéder à l'é
vacuation du bétail. Les pertes subies par 
nos cultivateurs sont des plus considéra
b le s . 

Notre correspondant particulier de 
Bruxel les nous télégraphie : 

« Bruxelles , 22 décembre, 8 h. 19 s . 
« Les inondations deviennent mena

çantes . 
» Les trains sont interrompus entre 

Liège, Maestrick et Namur. 
> De grands désasires sont signalés à 

Namur, Meus, Maestrick et Verviers. » 
Notre correspondant particulier de Liège 

nous télégraphie : 
Liège, Î3 décembre, 1 h. 33 soir. 

I.'égout latéral rient de s'écrouler a la Cou-
ronneuse. 

De nombreux éboulements se sont produits 
au quai I.ougdoz 

Des pontouniers sont arrivés, mais, il est 
impossible d'organiser des secours. 

L'inondation a commencé à se retirer, ce ma
i n , dans plusieurs localités. 

— SAINT-OMBR. — On annonce la mort 4e M. 
l'abbé lesage, aumônier militaire de la garni
son de Saint-Omer, chanoi" honoraire de 
Sainte-Marie in Cosmedin, c e i d e l a L é -
gion-a'flonneur. 

— VALSERY. — Par décisioa *. . Tii.-'re des 
télégraphes en date du 22 déeeihtn.. *8(> à été 
autorisée la créatiou d'uu bureau ieic^raphi-
que municipal dans la commune de Valsery 
(Aisne). 

— BBKTAIMCOURT. — On a trouvé, mardi 
mitin, mort dans les champs au lieu dit : Le 
Bosquet, au terrois de Lccliells, le nommé 
Gelé», domicilié à Mesdil en Arrouoïze. Cet 
homme avait quitté son domicile la veilla pour 
aller mendier aux environs. On attribue sa 
mort à la rupture d'un anévrisme. 

E ï t a . ' t - G t ' v i l c l » R o u b a l x . — 
DECLARATIONS BB NAISSANCBS OU 22 d é c e m b . — 
Jean Masse, rua de la Longue Chemise, 35. — 
Thérèse Boesut, Grande-Rue. 5 — Maria Bnl-
jaiw, ru* de Blanchemaille, 48. — Laure Ca-
rette, rae du Fontenoy, cour Flipo, 20. — Henri 
Schramme, me du Grand Chemin, cour Coqu.ll. 
Charles Vanackere, rae de» Longues-Haies, cour 
Vroman, 15. — Louis Vienne, rue du Vieil-
Abreiiveir. 21. 

DÉCLARATIONS DB nÉcss M* 22 décembre. — 
Eméraacc Buyck, 1 an, rue de la Paix, 52. — 
Henri Destombes, 64 ans, journalier, rue Saint-
Joseph, 33. — Alfred Debucqtioy, 9 ans, an i 
Hntin, maison Lastivat. — Maria Bulsjauw, - 1 I 
jour, rua de Blaiichemaille, 48. 

MARIAGES du 22. — Achille Panchant. 18 ans, | 
marchand d'étoffes, et Julie Salenibier, 25 ans, I 
ménagère. — Victor Desmons, 25 ans, tisserand i 
et Marie Joye, 26 ans. raUacheuge. 

B e l g i q u e 
— M' INS. — Le 2e bataillon du 13e de ligne a 

quitté Mon* pour le camp de Beverloo. 
— BRUXBLLBS. — Hier la Chambre a admis 

en principe la proposition tendant a accorder 
aux députés le parcours gratuit sur le cbemin 
de fer de l'Etal. Le bureau a été chargé de s'en-
tendre avec le gouvernement au sujet des me-
sures à prendre pour l'exécalion de cette 
masure. 

— RBSSAIX. — Jeudi dernier, vers huit heu- I 
res du malin, un mineur de Péronne-lez-Diu-
che plaçait une traverse pour établir un échau- j 
faudage' dans le puits du charbonnage Sainte- ; 
Barbe, sis sur le territoire de Kessaix. Le pied ! 
lui ayant manqué, le malheureux fut précipité ! 
dans le puits a une profondeur de 2e moires, I 
où il mourut instantanément. 

La victime, âgée 47 ans, laisse une veuve et j 
dix enfants. 

FAITS DIVERS 
— Le Figaro a reçu par ministère d'huis

sier, de Mme de Persigny, aujourd'hui Mme 
Le Moyne, la lettre suivante que nous 
reproduisons d'après ce journal: 

Cannes, le 16 décembre 1880. 
Monsieur le directeur du journal le Figaro, 

Pour relever toutes les inexactitudes do l'ar
ticle signé Montjoyeux, qui a paru daus votre 
numéro du 12 décembre, sous le titre : lo Scan
dale de demain, je viens vous demander, tout 
en regrettant de ne l'avoir pu faire plus tôt, en 
raison de mon éloignement de Paris, d'insérer 
ma réponse, conformément à l'article i l delà 
loi du 25 mars i&ZI, daus votre plus prochain 
numéro. 

!• M. Montjoyeux dit que je suis nu-proprié
taire d'une fortune évaluée à 12 millions. 

Je ne possède aucune nue propriété. 
En vertu d'une donation contenant substitu

tion en ma faveur, je suis appelée à recueillir 
au décès de ma mère, mais seulement si je lui 
survis, divers immeubles d'une valeur appro
ximative de quatre millions. 

Loin d'avoir une nue propriété, qui me don
nerait un droit né et actuel, je n'ai qu'un droit 
conditionnel qui s'éteindra si je meurs avant 
la princesse de la Moskowa. 

2° Je lis dans votre article : « 11 y avait une 
rente de vingt-cinq mille francs que Mme Le 
Moyne s'était engagée à donner aux jeunes 
époux; or, cette rente ne lut jamais payée. » 

Voulant faire pour ma fille, Mme Friedmann, 
ce que j'aurais fait pour sa sœur aînée, je lui 
ai fait donnalion, après son mariage, d'une 
rente de vingt mille francs, payable après le 
décès de Mme la princesse de la Moskowa et si 
je lui survivais. 

Ne possédant rien,comment pourrais-je faire 
mieux que de leur assurer une dot avec ma 
fortune à venir ? 

Ai-je besjin d'ajouter qae, si je n'ai pas payé 
la rente, c'est que je ne la dois pas, ma mère 
vivant encore? 

M. Montjoyeux, qui me prête une fortune 
de douze millions en nue propriété, aurait pu 
savoir, s'il erait voulu se renseigner, que le 
tribunal de la Seine a condamné la princesse 
de la Moskowa a ma faire une pension alimen
taire de dix mille francs par an. 

3* M. Montjoyeux dit encore en parlant de 
moi : 

« Ecoutez un mot de mère a frisonner: « Je 
veux bien donner ma signature, mais a condi-
» lion que je toucherai une partie de l'argent 
> qu'on en tirera. » 

M. Montjoyeux a-t-il eu l'ombre d'une preuve, 
avant de livrer a la publicité et de me prêter 

Sratuitement ces paroles qu'il me serait si facile 
'écarter? 
Pour étouffer cette triste affaire, qu'a fait la 

famille de M. Friedmann, qui pas:.e pour tiès 
riche ? 

Qu'a fait ma mère, plusieurs fois million
naire '.' 

Seule, moi à qui le tribunal a alloué une 
rente viagère de dix mille francs a titre d'ali
ment, j'ai offert de prendre, dès aujourd'hui, 
l'engagement personnel de payer les deux cent 
mille francs de billets et même les intérêts a 
3 0/0 après le décès de ma mère et si je lui 
survivais. ' 

J'ai été plus loin encore: j'ai offert cinq cent 
mille francs dans les mêmes conditions. 

Les créanciers ont refusé et out exigé des ; 
garanties. 

Voila ce que j'ai fait et ce que je suis toute 

prête a faire encore, si les plaintes peuvent être 
retirées et la poursuite abandonnée. 

Agréez, etc. 
Signé : B. i.n MOYNB, 
née DB LA MOSKOWA. 

—Le match de billard outre MM.Vignaux 
et Slossou a continué, hier, au Grand Hôtel 
M. Slosson, qui a commencé la partie arec 
1,200 points, en a atteint à la fin 1,800. M. 
Vignaux n'en a pu faire que 1,517. 

La différence entre les deux champions 
est donc de 283 points. La plus forte série 
a été faite par M. Slosson,elle s'est é levée à 
204 points. 

M. le Président de la République assistait 
à la séance dans u n e tribune du premier 
étage. 

—Le Triboulet publie une grave nouvelle 
que nous reproduisons sous toutes réser
ves : 

« Nous apprenons i la dernière heure, 
u n fait inouï qui révoltera les consciences 
honnêtes . L'inspecteur primaire, s'étant 
présenté, hier, a l'école communales de 
Colombes,a prétendu interdire aux enfants 
de réciter leur prière au début de la classe 
Les enfants auraient résisté a cette injonc
tion incroyable et auraient protesté en 
criant: Tive Dieu! vive !a religion! On nous 
assure que, a la suite de cette manifestation 
l'inspecteur aurait fait évacuer l'école. > 

— La Civilisation annonce qu'une mé
daille de M. le comte de Chambord, frappée 
eu 1874, vient d'être saisie comme étant 
sédit ieuse. 

— Le commissaire de police de Saint-
Gilles, l'écharpo en sautoir, escorté de la 
brigade rie gendarmerie et de tous les gar
des-champêtres , s'est présenté au cercle 
catholique d'ouvriers pour notifier un ar
rêté de dissolut ion. 

La population de Saint-Gilles est étonnée 
de cette mesure aussi violente que vexa -
toire, prise à la veil le des élections m u n i 
cipales. 

— L'Avenir de Loir-et-Cher, qui se publie 
à Blois, eu reproduisant la nouvel le de 
l'arrestation du commissaire de police Ce 
Pithiviers, la fait suivre de cette H flexion : 

« Le sieur Cormier a fait chez nous le 
commerce des bois et a été déclaré en fail
lite. Nous n'avons pas on ' dire qu'il ait été 
réhabilité. Malgré cela, le gouvernement 
de la République l'avait nommé c o m m i s 
saire de police à Pithiviers. » 

— M. le curé de Beaupreau (Maine-et-
Loire) est poursuivi en justice de paix . . . 
pour avoir fait sonner Y Angélus avant 
l'heure. 

Lors de l'expulsion des moines de Bel-
lefontaine, M. le curé de Beaupreau vou
lant arriver de grand matin à l'aLbayc et 
tenant à dire la messe a' a i t de partir, 
avait ordonné de sonner VAngélus avant 
l'heure habituelle. On porta plainte à 
Cholet et lo curé fut ass igné devant le 
juge de paix pour tapage nocturne. 

L'avocat de l'honorable ecclésiastique à 
contesté la compétence du juge de paix, 
puis a démontré victorieusement ; 1° que 
le curé, qui avait donné l'ordre de sonner 
Y Angélus, était parti le soir m ê m e et nou 
le lendemain matin et qu'il avait contre-
mandé cet ordre ; 2" qu'il n'y avait eu 
aucun tapage, ainsi qu'il résuite des rap
ports de la gendarmerie, et qu'aucune 
plainte n'avait été portée ; 3° qu'enfin 
c'était le droit du curé do faire souder 
Y Angélus. 

Malgré la clarté de cette démonstration, 
le juge de paix a cru devoir remettre son 
jugement à huitaine. 

— Le nouveau procureur de la Républi
que de Versailles est, paralt-il, peu au cou
rant de ses droits et de ses devoirs. C'est 
ainsi qu'il a cru pouvoir suppléer, proprio 
motu, uu juge chargé d'entendre les té
moins dans une instance en séparation de 
corps. L'enquête faite, i l annonça le lende
main, au juge surpris, qu'il l'avait r em
placé dans les obligations de sa charge et 
lui proposa de signer le procès-verbal. Le 
magistrat inamovible refusa, dit le Fran
çais, de faire un faux pour couvrir uue illé
galité, et l'affaire s'ébruita. 

M. Dauphin, procureur général, et le 
premier président de la cour de Paris, eu 
fuient saisis . Quant au tribunal de Ver
sailles, il annula l'enqnèta. 

On ne peut pas féliciter M. Cazot sur la 
prudence et la discrétion des membres du 
parquet choisis par lui . 

Un procureur usurpant les fonctions de 
juge-enquèleur, n'est-ce pas un comble. 

On écrit de Marseille, 21 décembre : 
c Le crime de la Juliette. — Une dame 

Pel len ,àgée de soixante-quatre ans , v ivant 
avec son mari, ses doux hls et une petite 
tille de kix ans, a été assassinée nier soir. 

» La domestique de la maison était sortie, 
laissant Mme Pelleu dans un fauteuil, près 
de son feu. La porie de l'appartement était 
ouverte. i 

» Lorsque la servante rentra,un spectacle 
hideux l'attendait. 

» La victime, étendue dans son fauteuil, 
avait le visage recouvert d'une serviette ; 
le crâne était fracassé, le visage couvert de 
sang, horriblement contracte. Elle avait 
reçu plusieurs coups de couteau dans la 
poitrine. Près de la porte, un tronçon de 
bois, couvert de sang . 

» On suppose que le vol a été le mobile 
du crime." 

» La justice a constaté, en effet, la dispa-
rition de valeurs diverses évaluées a 15.000 
francs, d'un porte-monnaie contenant 500 
francs et de bijoux ; une montre en or et 
un portefeuille contenant d ix-sept mil le 
francs n'ont pas été touchés. 

* Pendant toute la soirée, une foule 
énorme n'a cessé de stationner devant la i 
maison . 

» L'enquête se poursuit activement. » 
— Le quartier de cavalerie de Niort, oc 

cupé parle 11e régiment de cuirassiers, 
v ient d'être le théâtre d'un drame sanglant. 

Deux soldats qui travaillaient dans l'ate
lier du maître cordonnier se sont pris de 
querella. L'UD d'eux, dans un accès de fu-
reur.s'est élancé sur sou camarade u n tran-
chet à la main et lui a porté un coup de ce 
terrible instrument au-dessous du se in 
gauebe . 

Le cœur n'a pas été atteint. Mais la b les 
sure était tel lement large qu'elle l'avait 
mi s à découvert. 

Le m Uheureux blessé a été transporté i I 
l'hôpital, où il n'a pas tardé à succomber. 

Le meurtrier a été arrêté et va passer 
devant un conseil de guerre . 

— Une dépêche de Madrid, 18 décembre, I 
annonce l'arrestation dans cette vil le de M. 
Ricaud, négociant en grains et farines à 
Toulouse, qui s'était enfui, ainsi que nous 
l 'avons annoncé emportant une somme 
considérable, que la dépêche dit être de 
400,000 fr. et dont l'associé a déjà élfi m i s 
e n état d'arrestation à Toulouse . 

— Il y a au moins cinquante années , dit 
la Constitution de l'Yonne, que les é leveurs 
de moutons de notre département n'avaient 
pas passé d'aussi rudes épreuves que celles 
qu'ils v iennent d'éprouver- dans le cours 
• M deux années 1879 et 1880. Et quand 
nous d isons c inquante an- , nous pourrions j 
peut-être tout aussi b ien doubler le chiffre, j 
te l lement sont rares, dans l 'Yonne,les pro- i 
priétaires de troupeaux qui ont v u dans j 
leur existence une aussi grande mortalité ! 
fondre sur les b i t e s ovines . 

Il a fallu uue success ion vraiment e x - ; 
traordinaire d'années p luvieuses pour pro
duire dans le département, en général si j 
sec et a sain pour l'espèce ovine , ce l le ma

ladie qui était l'apanage exc lus f des 
contrée» humides et marécageuses. 

C'est en effet par milliers que sont morts 
dans les eantons de Brienon, de Saint Flo
rentin, de Tonnerre et bien d'autres encore 
les moutons atteints de celte maladie re
doutable qui s'appelle la « cachexie aqueu
se ». La mortalité a dû être plus considé
rable dans certaines contrées q u e dans 
d'autres ; mais on peut affirmer que pas 
un seul troupeau n'a été absolument épar
g n é par ce genre de contagion. 

NOUVELLES DU MATIN 

RÉMORS DES BUREAUX 
Paris, 22 décembre, 3 h. 40 s. 

Les bureaux de la gauche sont actuelle
ment réunis . 

Cette- séance a été provoquée par M. Le-
blond, pour s'entendre sur la l igne de con
duite que la gauche devra suivre demain 
dans la discussion de l 'amendement Bris-
son, modifié par la Commission sénatoriale 
des finances. 

La droite se réunira, ce soir, à l'issue de 
la séance du Sénat, pour le même objet que 
ci-dessus. 

COMMISSION DE LA RÉFORME JUDICIAIRE 
Paris, 22 décembre, 3 h. 50 s. 

M. Jules Simon a refusé d'être le rappor
teur de la Commission chargée de l'examen 
du projet de loi sur les réformes judiciai
res. 

M. Berenger sera probablement é lu rap
porteur. 

COMMISSION DE L'INSTRUCTION PRIMAIRE 
Paris, 22 décembre, 8 h . 19 s. 

La commission de l'instruction primaire 
a adopté l'article 1er de l 'amendement pré
senté par M. Maze et contenant un pro
gramme d'enseignement. 

Paris, 22 décembre, 8 h. 45 soir. 
L'accord parait certain entre M. Ferry et 

la commission de l'instruction primaire au 
sujet de la rédaction qu'elle a adoptée hier. 

Les ministres des différents cultes pour
ront sur leurs demandes , enseigner leur 
religion dans les loeaux scolaires, à l'ex
ception des jours et heures fixés pour les 
classes, mais il faudra au préalable,que ces 
demandes soient envoyées au conseil dé 
partemental pour avoir son avis. , 

COMMISSION D'ENQUÊTE DE CISSEY 
Pans , 22 décembre, 8 h . 30 s . 

La commission relative à une enquête 
sur les actes de M. le général de Cissey, 
pendant son ministère, s'est réunie aujour
d'hui. 

La femme de chambre de l'intendant 
Guillot a été entendue par la commiss ion. 

DÉPÔT DE TROIS PROJETS DE LOIS 
Paris, 22 Qéeembre, 8 h 50 s. 

M. Farre, ministre de là guerre, déposera 
prochainement troi3 projets de lois et qui 
porteront : 

1° Sur l 'avancement dans l'armée; 
2°Sur des avantages à accorder a u x sous-

officiers; 
Et 3° Sur l'unification de la solde entre 

les différents corps. 
Les combinaisons qui seront introduites 

dans le budget de l'au prochain permet
tront de réaliser l'unification de la solde. 

LE TRIBUNAL DES CONFLITS 
Pans , 22 décembre, 6 h. soir. 

Le tribunal des conflits vient d'examiner 
l e conflit é levé par le Préfet Auger relative-
m e n t a u x plaintes des congréganistes . 

Les avocats et le commissaire du g o u 
vernement ont été brefs, ils se sont répor
tés aux observations déjà présentées. 

Le tribunal est entré en délibération à 
midi 1/2. 

La décision n'est pas encore connue . 
Paris, 22 décembre, 7 h. soir. 

Le tribunal des conflits a confirmé les 
arrêtés pris par les Préfets de la Vienne, de ' 
la Gironde, et de Maine-et-Loire. 

Il examine en ce moment le conflit é levé 
par le Préfet de l'Allier dans l'affaire du 
séminaire d'Iseure. 

L e j u g e m e n t sera rendu demain. 
LE NOUVEAU PROPRIÉTAIRE DE « L'UNION » 

Taris, 22 décembre 6 h . 05 soir. 
M. Berryer. a été déclaré adjudicataire 

du journal YUnion, pour le prix de 126,000 
francs. 

LA SANTÉ DE M. DUFAURE 
Paris, 22 décembre 5 h. s . 

M. Dufaure a eu , la duit dernière, u n e 
violente attaque de goutte.Malgré les dou

leurs qu'il ressent, il assistait à la séance 
du Sénat de ce jour. 

Il paraissait très-abattu. 

ATTAQUES AUX ENVIRONS DE LA BOURSE 
A PARIS 

Paris, 22 décembre, 6 h . s . 
Le Temps mentionne un bruit qui circule j 

que des facteurs auraient été attaqués par j 
une bande de voleurs aux environs de la < 
Bourte, à Paris. 

Les facteurs étaient porteurs de leurs sa 
coches contenact des lettres chargées. Ces 
lettres ont été enlevées. 

Un voleur a pu être arrêté. 
RETRAITE DE M. ALPHAND 

Paris. 22 décembre 5 h. 05 s . 
Le journal Y Estafette dément d'unç m a 

nière formelle le bruit qui a couru de la 
retraite de M. Alphand. 

DUEL ASSOLANT-BLAVET 
Paris, 22 décembre, 8 h 30 s . 

A la suit* d'une polémique intervenue 
entre le Courrier du Soir et le Voltaire, 
MM. Assolant et Blavet se sont envoyés 
réciproquement leurs Témoins. 

Les témoins de M. Assolant sont MM. 
Pain et Clemenceau. 

MISSION EN ALGÉRIE 
Pans , 22 décembre 6 h. 10 soir. 

Trente officiers d'élat-major v i ennent 
d'être appelés au ministère de la guerre 
pour recevoir les instructions nécessaires 
afin d' accomplir u n e miss ion en Algérie. 

Ces officiers feront la carte de l'Algérie. 

NOUVELLES DU SOItT 
Voici le texte du sommaire du Journal 

Officiel d'aujourd'hui : 
Décret déclarant d'utilité publique, dans la 

ville de Paris, l'élargissement de la rue du Bac, ; 

entre la rue de Lille el les quais Voltaiae et 
d'Orsay. 

Décret plaçant le chemin de fer de Pons à la I 
Trcmblade, avec embranchement de Sauj„n i 
sur Royan, dans le réseau des chemins de fer 
de l'Etat, 

Décision autorisant la création d'un bureau : 
télégraphique municipal dans la commune do 
Cœuvres et Valsery (Aisne;. 

L'ENQUÊTE CISSEY 
VIntransigeant publie une lettre de l ' in- '•• 

tendant Guillot. 
En attendant qu'il soit en tendu p a r l a 

commission d'enquête Cissey, il proteste i 
de la façon la plus énergique contre les al
légations dont il est l'objet. 

LES CONGRÉGATIONS DEVANT LE CONSEIL 
D'ÉTAT 

Le comité d'Etat avait à statuer hier sur 
plusieurs arrêtés de conflits opposés par 

de» préfets à des plaintes au criminel por
tée» par des directeurs de congrégations 
non autorisées. Le oonseil d'Etat a validé 
les arrêtés des coaflits. 

P E T I T E B O U R S E D U 22 D E C E M B R E 
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Hausse. 

Dépêches Télégraphiques 
(Service particulier) 

LES INONDATIONS 
Caen, 22 décembre. 

Les inondations continuent. 
A Caen, deux mètres d'eau couvrent le 

champ de courses e l le grand cours. 
A Lisieux, les rives sont submergées et 

une partie de la ville est inondée. 
Une maison s'est écroulée à Saint-Martin. 

Pont-1'Evèque est sous l'eau ; Livaret éga
lement. 

La Vire a déhordé : les passerelles et le 
parapet du pont ont été emportés . 

A Coadé-sur Noiseau. i l y a deux mètres 
d'eau ; les maisons s'écroulent de tous cô 
tés. 

On n'a heureusement à déflorer jusqu'ici 
que des dégâts matériels. 

On eocs iate que les eaux tendent à 
baisser. 

Cherbourg, 22 décembre, 8 h. 35 s. 
Une maison s'est écroulée à Cherbourg 

par suite de l' inondation. 
Il n'y a eu fort heureusement aucune 

victime. 
LA GUERRE DU CAP 

Le Cap, 21 décembre. 
On annonce officiellement que Baker a 

battu Uuibuhio complètement, en lui tuant 
300 hommes , et en capturant beaucoup de 
bétail. 

Umbuhlo a pu s'échapper. 
Les pertes des troupes coloniales sont de 

i olficier el 2 hommes tués, 10 blessési 

ÉVÉNEMENT D'ORIENT 
Rome 22 décembre. 

Oo lit dans la Dlri-Uo : 
a Nous apprenons qu'une proposition 

d'arbitrage a é'é faite officiellement aux 
puissance ; par la France. Il s'agit bien e n 
tendu,d'un aibi;rage dout la décision serait 
acceptée préalablement par les deux in té 
ressés Quant à l'adceptalion, oa a des dou
tes graves à son éga id . » 

Le Dirillo annonce due M. Conmaindou-
ros a iufoimj'3 les repré enian's de. la Grèce 
à l'étranger que M. de Radowilz avait e x 
primé seulement ressen'rimerjls personnels 
lorsque , dans ton entrevue avec le roi 
G c o . g e \ il a conseil lé à la Grèce d'inter
rompre ses préparatifs da guerre. 

Vienne, 22 d é c e m b r e 
On assure que les représentants de ^Au

triche et de l 'Allemague à Constanlinople 
ont reçu l'ordre d'appuyer les démarches 
faites auprès de la Porte pour la décider à 
accepter l'arbitrage européen. 

Des avis de CouslantiDople constatent 1* 
bonne impression produite dans les ré
g ions officielles par les déclara'ions et les 
appréciations moins défavorables à la Tur
quie qui paraissent prévaloir en Europe 
parmi les hommes d'Etat et dans la presse 
Le gouvernement turc se déclare an imé 
des invent ions les plus c o n c i l h a n u s et, 
bien qu'il maintienne toujours comme la 
limite extrême de ses concessions cel'es 
qu'indique sa note du 3 octobre, on a lieu 
d'espérer, qu'il irait au deU, fi l'Europe 
pesant sur la Grèce, déterminait celle-ci à 
renoncer de son cô i éà des prétentions dout 
le maintien intégral amènerait fatalement 
la guerre. 

Oo croit savoir, dans les cercles diploma
tiques que les condit ions de l'arbitrage qui 
ont été indiquées par la Gazette de l'Alle
magne du Nord, v. est-à-dire l'acceptation 
unanime des puissances, l 'engagement for
mel de la Turquie et de la Grèce d'en ac
cepter les décis ions et le vote de ces déc i 
sions à la s imple majorité, n e rencontre
ront d'oppoMiion, ni ici, ni à Paris, n i a 
Rome, et l'on ne doute pas qu'elles ne 
soient également acceptées à Londres et à 
Saint-Pelert bourg. 

LA SITUATION A ANDORRE 
Maand, 22 décemb. 

Une dépêche d u prtfe! de Lén la, en date 
de ce jour, annonce que. l'autorité du com
missaire français ayant été méconnue dans 
la République d'Audorre, ce fonctionnaire 
est revenu en France. 

Athènes , 22 décembre. 
M. Coumoundouros a e n v o y é aux repré

sentants de la Gièce à l'étranger une c ircu
laire leur donnant pour instruction de 
refuser l'arbitrage s'il leur est offert. 

REMISE AU SULTAN DU GRAND CORDON 
DE LA LEGION-D'HONNEUR 

Constantinople, 22 décembre. 
Par suite d'un empêchement survenu 

hier mardi M. Tu-sot n'a remis qu'aujour
d'hui au Sultan le grand cordon de la 
Légion «i'honneur avec la plaque en bri l
lants. Cet>e cérémonie s'est accomplie en 
grande golernité. 

Dans son allocution M. Tissot s'est con
tenté de paraphraser la lettre du président 
de la République et a rappelé ies l iens 
d'amitié et de sympathie qui unissent la 
France à la Turquie. 

Le Sultan a remereié en termes analo
g u e s et a remis la rosette de l'Osmanté au 
capitaine N e y qui assistait à l'audience. 

L'AGITATION IRLANDAISE 
Bantry (Irlande), 22 décembre. 

La Ligue agraire a do nié des ordres pour 
ioycotter Barret et Godfrey, agents e m 
ployés sur la propriété de lord Keunmare 
(lord Cbamberlein) et plus ieurs fermiers. 
Les domest iques de Barret ont reçu l'ordre 
de le quitter ; ses fournisseurs ont reçu 
l'ordre de ne plus rien lui vendre. 

AU PARLEMENT ITALIEN 
Rome, 22 décembre. 

Chambre des députés. — La Chambre ter- j 
mine la discussion des bilans. 

Elle approuve sans discussion la proro
gation des traités de commerce et de navi
gation avec la Belgique, la France, l'Alle
magne , l 'Aug elerre, la Suisse. « 

Elle approuve aussi la convention de 
commerce et dt: navigation avec la Rou
manie. 

La Chambre se proroge au 24 janvier. 

D E R N I È R E H E U R E 
2me SOUS-COMMISSION ALGÉRIENNE 

Paris, 23 déc. 1 h.50 soir 
La 2m" sous-commiss ion de l'Algérie s'est 

occupée aujourd'hui de la question des 
travaux publics . 

La suite de la discussion a été renvoyée 
à lundi . 

1 sur l 'enseignement primaire obligatoire, 
modifiés par la commiss ion, va être d i s 
tr ibué à la Chambre. 

L'article 1er contient le nouveau pro
gramme de l 'enseignement, l'article 2 
porte que l'instruction rel igieuse sera 
facultative dans les écoles primaires. 

CHAMBRE DES DEPUTES 
(Service télégraphique particulier) 

Séance du 23 décembre 4880 
Présidence de M. GAMBETTA.. 

BRUITS SES COULOIRS 
On croit généralement dans les couloirs 

que, quand l 'amendement Brisson rev ien
dra en discussion devant la Chambre des 
députés , MM. Brisson e l Rouvier s'en pren
dront à M. W'ison et exposeront qu'en ac
ceptant toutes les modifications et atténua
tions proposées et défendue» par lui, ils 
avaient l ieu de croire que le gouvernement 
avait pris ses mesures du cèle du Sénat. 

On croit que le gouvernement se pronon
cera en faveur de la rédaction de l'amen
dement Brisson tel qu'il a été modifié par le 
Sénat. 

La Correspondance Matas dit qu'il parait 
certain que l'accord s'établira entre le m i 
nistre de l'instruction publique et la Com
mission de l'instruction primaire sur les 
bases de la rédaction adoptée par cel le-ci 
dans sa séance d'hier, et portant que les 
ministres des différents cultes pourront 
être admis à donner rense ignement reli
g i eux a u x enfants dans les locaux scolaires 
en dehors des jours et des heures de clas
ses , sur leur demaude el sur avis conforme 
du conseil départemental. 

On annonce que M. le ministre de la 
guerre doit déposer prochainement sur le 
bureau de la Chambre trois projets de loi. 
Le premier est relatif à l 'avancement dans 
l'armée; le second aux avantages à accor
der aux 6ous-officiers;le troisième à l'unifi
cation de solde entre les différents corps. 
On sait que cette dernière mesure n'a pu 
être mise à exécution jusqu'ici par suite de 
difficultés d'ordre financier; mais on espère 
arriver à écarter ces difficultés par des 
combinaisons qui pourront être introduites 
dans le budget l'année prochaine. 
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Spéciali 

S É N A T 
(Service télégraphique particulier) 

Séance du 25 décembre 
PRÉSIDENCE DE M LÉON S A Y . 

• BRUITS DE COULOIRS 
Le rapport contenant la a o u v e l l i rédac

tion des articles 1er el 2 • du projet de loi 

• Buenos-Ayres, 23 décembre. 
On a vendu 200 b. de la nouvelle tonte 

dans les prix de 222,30 à 230 fr. 

Le Havre (Seine-Iaférieure), 21 déc. 1880. — 
Les importations sur place, durant la première 
quinzaine de décembre, ont été de 2.702 
b. — Les débouches,durant la même période, 
comportent 3,350 b. dont 2,371 b. vendues de 
gré à gré, et 979 b. expédiées directement. — 
Stock, sur place, ce jour, 7,328 b. {dont 3,390 b. 
de la Plata), contre 7,872 b. (dont 5,831 b. de la 
Plata), l'an dernier a pareille époque. 

Pendant la première huitaine du mois, il s'est 
traité de fortes affaires en B.-Ayres de la der
nière tonte, aux cours établis à nos dernières 
grandes enchères. Les M -Video ont très-peu 
participé à cette demande. Depuis lors, le mar
ché est redevenu calme. 

En laines de la nouvelle tonte. 69 b. B.-Ayres 
ont trouvé preneurs, de fr. 2 15 à 2 60 pour 
qualité eourante à supérieure. D'autres lots 
ont été marchandés ; mais les limites, généra
lement très élevées, et basées sur les p;ix de 
revient, ont arrêté les acheteurs, qui montrent, 
du reste, peu d'entrain pour le nouveau pro
duit, à cause de sou prix, en lavé, sensible
ment supérieur à celui de l'ancienne tonte, 
en prenant pour base les rendements présu- , 
mes. 
L Les'arrivages en laine de nouvelle tonte sont 
jusqu'ici, d'environ 2.300 b., dont environ 1,400 
b. sont restées au marché. La qualité et le 
conditionnement sont généralement satisfai
sants : passablement de lots laissent, cepen
dant, a désirer sous le rapport de la force, et 
quelques-uns pour la quantité de chardons 
ronds. 

Buenos- Ayres, 20 décembre 1880.— Arrivages 
de la quinzaine (balles calculées à 35 arrobes), 
20,000 b.; ventes de la quinzaine, 7,500 b. 
Stock, à ce jour, 25,250 b. Expéditions totales 
depuis le 15 oct. jusqu'à ce jour, 29,010 b.,dont 
pour Anvers, 10,500 b. par st. et 200 b. par voi
liers ; pour le Havre, 13,750 b., par st. et 1.000 
par voiliers. 

HuddersQeld. ~- Mercredi. — Le marché 
d'hier avait attiré fort peu d'acheteurs, il ne 
s'y trouvait en grande partie que des négo
ciants de la localité et le ton général a été 
calme comme c'est du reste l'habitude à cette 
époque de l'année. On a reçu du dehors quel
ques ordres en lainages pour bonneterie, les 
iabricants de ces articles sont très occupés. 
Les draps de qualité moyenne et les nouveau
tés pour pantalon sont moins recherchés ; la 
préférence se porte sur les tissus rayés d'un 
genre laineux et fin. 

En ce qui concerne les laines brutes, notre 
marché est calme mais les prix sont fermes 
pour toutes ies qualités bonnes et propres. 

LBBDS. — Les draps adaptés pour usage 
journalier.etpour pardessus de classe moyenne, 
sont très en faveur en ce moment, et les stocks i 
de ses sortes ont presque disparu. Les tran
sactions, en général, ont été plus nombreuses, 
et pour les livraisons futures, les prix sont 
plus rénumérateurs. Enfin il y a amélioration 
générale, surtout dans l'exportation pour le 
Continent, d'où on vient de recevoir de bonnes 
commandes. Dans les ateliers on travaille des 
heures en sus. 

BRADFORT. — Il y a un mouvement général 
sur notre marehé qui promet bien. En laine le 
prix a haussé de 5s à 6s par balle. Eu fils In. 
demande est plus animée, spécialement pour • 
l'exportation; et les transactions donnent plus 
de satisfaction que depuis quelques temps. En 
draps les affaires sont un peu limitées, mais 
vu la saison des fêtes, le montant des affaires 
pour les Etats-Unis, la Chine et l'orient est 
assez considérable. 

Dépêches télégraphiques. — Service spécial 
COTONS 

Le Havre. 23 d é c , 11 h. 55 mat. 
Ventes 200 b. Le marché est calrn • et les dis-

poniDIes inchangés. Avril-juiu80,5i'. 
Arrivée de Y Emma. Parler venant deGalvcs-

u n , et contenant 1774 b. 

Le Havre, 23 décembre, 4 h. 30 s. 
Ventes du jour ; 1,056 balles, dont 219 Amé

rique disponible et 750 à livrer. Le m arche est 
calme, les prix n'offrent aucune variation, le 
terme ne donne lieu à aucune affaire. 

Sont arrivés aujourd'hui au Havre : le Char
ité Hiclmann, de New-York, avec 1,442 balles, 
et le Thomas Lord, de New-Orléans, avec i,46S 
balles. 

Liverpool, 23 décembre. 
Voici les cotes des disponibles : Louisiane 

6 13/16; Middling-Upland 611/16; Fernambourg 
7 1/8; Egypte 8 et Oomra 5 1/4. 

Liverpool, 23 décembre, seir. 
Vente» 10,000 b. Les disponibles se vendent 

a prix fermes. On note 1/32 de hausse au début 
du marché sur ies cotons à livrer, il y avait 
acheteurs dans ces conditions mais cependant 
elle ne s'est pas maintenue jusqu'à la fin du 
marché. 

Ventes de la semaine 41,000 b. paur la con
sommation intérieure. On a exporte 7,< oo b. 

Les arrivages se montent à 87,060 b. dont 
73.600 d'Amérique. 

Notre stock se compose de 465,000 b. dont 
357.(.oo Amérique. 

New-York,23 décembre. 
Middling upland i l 15/16. Terme : décembre 

11,77; janvier, 11,87; février 12,06; mars 12.22; 
avril 12,36; mai 12,48; juini2,59; juillet 12,68. 

Les prix sont soutenus. Les ventes se sont 
élevées à 131,000 b. 

Nouvelle-Orléans. 23 décembre. 
Voici le terme : décembre 11,40; janvier 11,48; 

février 11,68; mars 11,81; avril 11,91; mai 12,02. 
Recettes du Golfe 11,000 b. 

» de l'Atlantique, 15.008 b. 
Expéditions pour l'Angleterre, 18,000 b. 

» pour la France 4,000 b. 
» pour le Continent 6,000 b. 

Dépêches de M. Schiagdenbauffen et Cle, re
présentés à Roubaix par M. Bulteau-Grymon-
prez : 

Havre, 23 décembre. 
Ventes, 5C0 balles. Marché ferme. 

Liverpool, 23 décembre. 
Ventes 10,000 balles. Marché soutenu. 

New-York, 23 décembre. 
Coton, n 15/16. 
Recettes 146,000 balles. 
New-Orléans low-milling 8fi »/» 
Savannah » » 84 »/» 

Liverpool. — Mercredi soir. — Le marché est 
resté très-calme aujourd'hui, avec affaires mo
dérées. Ventes 8,000 balles, ëont 4,000 spécu
lation. Livrable en partie 1/32d plus faible. 
Livraisons de l'Amérique, port quelconque, 
l.in.c. décembre-janvicr-février 6 ll/16d, avril-
mai 613/16 d par 1b. 

Liverpool. — Mercredi. — Le tableau qui 
suit donne le chiffre des ventes de coton dis
ponible et des importations à Liverpool pour 
la semaine commençant le 17 décembrejusqu'a 
ce jour: 

Total de* Tente*. Dont pour l'czport. ]np«rt*ti«n 
et In ipccnlntinn 

balles prix payés balles balles 
Amérique 29,510 5 l/2d à 8 l/8d, 4,100 49,137 
Fernam 130 — — 3155 
Santos — _ 
Maoeio _ _ _ S 6 9 
Maragnan 428 7 l /4d. — 409 
Egypte 3,300 7 7/odàl3 1/4d — 4,489 
Smyrne — — — 
Pérou.etc. 340 7 15/16d 200 — 
Surat,etc. 3,300 5dà61 /2d 1,700 — 

37.(>0'> 5,0(Q 57,759 
B O U R S E D E L I L L E d u 23 D E C E M B R E 

Le trait saillant du marché est un relè
vement partiel mais asstz ferme de. Bu'ly 
qui était hierà 1495 et qui a atteint le cours 
de 15S2,7b aujourd'hui, on l'offrait à 1S30; 
Bruay a perdu 400 francs; les autres va
leurs n'ont montré qu'une variation ins i 
gnifiante sur les cours de la veille, l 'ensem
ble du marché a été très-calme. Les Crédit 
du NordeX. Jes actions de la Banque Régio
nale du Nord dont le s iège est a Roubaix 
ont élé offertes sans rtneoptrer acheteur, 

lité de Fourrures 
MmeVve Pierre BONNAVE 

Rue du Vieil-Abreuvoir, 54 
R O U B A I X 

CESSATION DE COMMERCE 
Vente . T B K g G R A U D R A B A I g de 

manchons , boas, cravates, cols, poches et 
bas d é m a n c h e s , fourrures en bandes pour 
garnitures en s-kuDgs, caMor des Inde,t te. 
usqu'au :t| décembrw 1S80. 22994 

G R A N D T H E A T R E D E L I L L E 
Spectacle du 24 décembre 

Deuxième début de M1" Arnaud.l1"» duga-
zon. — Troisième début de Moreau, trial, 
premier comique. 

LA DAME BLANCHE, opéra-comique ca 
trois actes, paroles de Scribe, mus ique de 
Bcïe ldieu. 

. LA CRAVATE BLANCHE, comédie en 1 
acte, en vers, de M. E Gondinet. 

EDGARD ET SA BONNE, comédie en 1 
de MM. l.ab:che »t Marc Mithel. 

Ordre du spectacle : 1J La cravate b lan
che ;"2° La Dame blanche ; 3° Edgard et sa 
bonne. 

Rideau à 7 h. précises. 

Saovez les 2 3 
sans médecine, ^ans purges et sans frais, par 

la délicieuse farine de Santé,dite : 

R E V A L E S C I È R E 
D u B A R R T . d e L o n d r e s 

M. le docteur Routh, médecin en chef de 
l'hôpital Samaritain 3es femmes et des enfants 
à Londres, rapporté : « Naturellement riche en 
acide phosphorique, chlorure de potasse et 
caséine —les éléments indispensables au saDg 
pour développer et entretenir le cerveau, les 
nerfs, les chairs et les os — (élément dont 
l'absence dans le pain, la panade, l'armw-root 
et atutres farinacées, occasionne l'effroyable 
moréalité des enfants. 31 sur 109 la preuueae 
annpe, et de beaucoup d'adultes se nourrissant 
de pain), la Revalesciére est la nourriture par 
excellence qui, seule, suffit pour assurer la 
prospérité des enfants et des malades de tout 
âge. Beaucoup da femmes et d'enfants, ei 
d adultes dépérissant d'atrophie et de faiblesse 
très-prononcées, ont été parfaitement guéri» 
par la Revalesciére. Aux étiques elle convient 
mieux que l'huile de foie de morue. » 

Citons quelques preuves de son éefllcacité, 
môme dans les cas les plus désespérs : 

Cure M* 160,180. — Ma petite Marie, chétive 
frêle et délicate dès sa naissance, ne prospé
rant pas avecie lait do nourrice, je lui ai fait 
prendre sur le conseil du Médecin, la Revales
ciére qui l'a rendue fraîche, rose et maguili-
3uo de santé. J. G. DB MONTANAV, 44, rue Con-

Orcet, Paris, 4, Juillet isso. 
Cure N* 80,416. — M le docteur F. W. Beneke 

professeur de médecine à l'Université, fait le 
rapport suivant à la climquo de Berlin le 8 
avril 1832 : 

Cure N« 85.410. — Rue du Tuanel, Valence 
(Drôme), 12 juillet 1873. — Ma nourrice m'ayant 
rendu mon enrant âgé de trois mois et demi 
entre la vie et la mort, avec une diarrhée o 
des vomissements continuels, je l'ai nourr 
depuis de voire excellente Revalessière Dès le 
premier jour l'enfant allait mieux et après trois 
jours de ce régime, il reprit sa santé. KLIZA 
MARTINET ALBT. 

« Jb •.'oublierai jamais que je dois la préser
vation de la vie d un de mes enfants à la Re
valesciére Du Bar^v. 

» L'enfant sou ffrait, sans cause apparente 
d une atrophie complète avec vomis6ements 
continuels qui résistaient à tous les traitements 
de l'art médical. La Revalesciére arrêtait im
médiatement les vomissements, et rétablit la 
santé de l'enfant en six semaines de temps » 

Cure. N* 99,625. — Avignon La Revalesciére 
du Barrry m a guérie à l'âge de 61 ans d'épou
vantables souffrances de vingt ans, d'enDres-
sions les plus terribles, à ne plus pouvoir faire 
aucun mouvement, ni m habiller, ni me dés
habiller, avec des maux d'estomac jour et nuit 
et des insomnies horribles. — BORHEL, née 
Cabonnctty, rue du Balai, i l . ' 

Quatre fols plus nourrissante que la viande-
elle économise encore so fois son prix en mé 
decines. En boites : 1/4 kjj., a 4t. 25 • 1/2 kil -
i&S k , î h 1 f r - ; £ ki l'. 1 / 2 ' 1 6 fr-î 6 Wl., 36 fr.";, 
ÎT » " 2° "• ~ Env°« contre bon de poste. Le 
boites de 36 et 70 fr. franco. — Dépôt à Rou
baix, chez MM. Morellc-Bourrcois ; Desfontal-
nes, épicier sur la place ; Boubcrt, Epicerie 
°h« t r a ,1 ,0 ' i3 ' r u e S a , u t G c o ' - g e s ; à T o u > c o i i , x ; 
chex M. Bruiieau, pbarniacien, rue de Lil?' 
Despinoy. épicier, cl partout chez es booï 
ted), 8, rue Oastiglionç, Paris. 

* J 

Noiseau.il

